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Financement d'État des groupuscules néonazis
Question écrite n° 15154

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre de l'intérieur sur le financement indirect par l'État d'organisations
néonazies. Mardi 7 mai 2026, le média Basta! a publié une enquête approfondie sur la manière dont une
vingtaine de groupes néonazis et identitaires profitent de dons défiscalisés. En effet, depuis 1989, la législation
française permet aux donateurs de bénéficier d'une exonération de 66 % du montant de leurs dons attribués aux
associations d'intérêt général. Or un certain nombre d'associations incitant à la haine antisémite, raciste,
islamophobe et LGBTophobe s'autoproclament d'intérêt général et proposent sur leurs sites internet et médias
sociaux d'adresser des reçus fiscaux ouvrant droit à une réduction d'impôt de 66 % du montant du don. Parmi
ces associations, l'Association de soutien aux lanceurs d'alerte (Asla), créée en 2021 par d'anciens militants de
Génération identitaire fraîchement dissoute, se donne pour mission d'« apporter un soutien moral, matériel et
financier aux lanceurs d'alerte et lutter activement en faveur du pluralisme des courants de pensée et d'opinion
dans les médias français ». Elle sert en réalité de couverture pour récolter des dons défiscalisés redistribués
exclusivement à des organisations néonazies. À ce jour, plus de 160 000 euros ont transité par ce biais. Une
telle structure relaie également les appels aux dons d'organisations fascistes tierces et crée des cagnottes en
ligne à leur intention. Patria Albiges, Aurora Lorraine, Némésis, Argos, Les Remparts, La Traboule, Top Sport
Rhône, Les Natifs, en ont ainsi largement bénéficié. L'association Asla affiche aussi publiquement son soutien
politique à des personnalités fascistes issues de Reconquête!, du GRECE, de l'Institut Iliade, etc. Elle remet
outre son prix du « lanceur d'alerte contre l'islamisme » à un homme condamné à huit mois de prison avec
sursis. L'Asla apporte donc un soutien financier aux militants d'extrême droite poursuivis et condamnés en
justice pour provocation à la haine. L' Association de soutien aux mouvements identitaires et patriotes (Asmip)
emploie des méthodes identiques et use des mêmes paravents. Elle est basée à Lille et est présidée par un
membre de Génération identitaire et ex-trésorier de l'association d'extrême-droite La Citadelle dissoute en 2024.
L'Asmip organise des appels aux dons et a récolté plusieurs dizaines de milliers d'euros, dont ont pu bénéficier
le groupuscule néofasciste tourangeau Des Tours et des lys, ou encore le mouvement d'extrême-droite Novelum
Carcassonne, ainsi que le groupe de musique néonazi Francs-Tireurs Patriotes initiateur du concert « rock
aryen ». D'autres associations d'extrême droite captent aussi des dons défiscalisés via la plateforme HelloAsso,
parmi lesquelles Romulus et Rémus présidé par l'avocat du Comité du 9 mai, lequel organise la marche
d'extrême droite régulièrement interdite. L'ensemble de ces financements à des groupements et individus
séditieux, captés par dons potentiellement défiscalisés, sont donc subventionnés par l'argent public. Saisi par le
président de la commission des finances, M. le député Coquerel, M. le ministre des comptes public a annoncé
l'ouverture d'une mission d'inspection afin de faire la lumière sur ces détournements de la loi par des
groupuscules antirépublicains. Afin que la République cesse de financer des organisations factieuses qui
complotent à son renversement, il lui demande quelles mesures conséquentes il entend prendre contre elles.
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